
 

 

Accès métro :  Station Odéon (lignes 4 et 10) 
Accès bus : Lignes 87, 96, 63, 86 (arrêt Odéon ou St-Germain-Odéon),  
 58, 84, 89 (arrêt Sénat) ;  
 Lignes 21 et 27 (arrêt Les Ecoles) 
Accès RER :  Ligne B (station Luxembourg ou Saint-Michel Notre-Dame) 

P L A N  D ’ A C C È S  

(merci de vous munir d’une pièce d’identité) 

 

 

4 rue Casimir Delavigne, 75006 PARIS 
SALLE CA.008 

Jeudi 28 janvier 2010 
de 8h45 à 11h30 

D É L É G A T I O N  S É N A T O R I A L E  À  L A  P R O S P E C T I V E  

Sénat - 15 rue de Vaugirard, 75291 Paris Cedex 06 
Tél : 01 42 34 31 07  –  E-mail : k.rahuel@senat.fr  

PREMIER « ATELIER DE PROSPECTIVE » 
 

Parlement et Prospective : Regards croisés 



 

 

P R O G R A M M E  

08 H 45 ACCUEIL, CAFÉ  

09 H 00 Allocution de M. Joël Bourdin, Sénateur,  
Président de la Délégation sénatoriale à la Prospective 

    

09 H 15 LA PROSPECTIVE, UNE EXPERTISE MISE AU POINT PAR DES HOMMES DE L’ART 

 • M. Hugues de Jouvenel, Directeur général de FUTURIBLES 

 • M. Pierre Chapuy, Professeur au CNAM (Conservatoire national 
des arts et métiers) - Chaire de prospective industrielle 

  

09 H 45 LA PROSPECTIVE, UN ÉCLAIRAGE DES CHOIX DE SOCIÉTÉ CONDUIT PAR DES 
OPÉRATEURS PUBLICS DE LA RECHERCHE 

 • Mme Sandrine Paillard, Directrice de l’Unité prospective du Centre 
parisien de l’INRA (Institut national de recherche agronomique) 

 • M. Bernard David, Chargé de mission « Prospective stratégique » 
au CEA (Commissariat à l’énergie atomique) 

  

10 H 15 LA PROSPECTIVE, UNE ANTICIPATION DES MARCHÉS RÉALISÉE PAR DES ENTREPRISES 
PRIVÉES 

 • M. Eric Lesueur, Président directeur général d’Eco Environnement 
Ingénierie (filiale de VEOLIA Environnement) 

 • Dr. Philippe Pouletty, Directeur général de « Truffle Capital » 

10 H 45 DÉBAT AVEC LA SALLE 

     

11 H 15 CLÔTURE DE L’ATELIER 
 

M. Gérard Larcher, Président du Sénat 
    

  

 

 

 
RSVP avant le 25/01/2010, à  : 

 
Karine Rahuel 

Tél : 01.42.34.31.07 
E-mail : k.rahuel@senat.fr 

 

 
La Délégation sénatoriale à la Prospective 

___ 

A côté de la législation et du contrôle, le Sénat vient de consa-
crer la prospective comme troisième mission de l’Institution, 
confirmant l’ancrage de sa réflexion dans le long terme.  

La Délégation à la Prospective, ainsi créée, comprend 
36 membres désignés à la proportionnelle des groupes politi-
ques et de manière à assurer une représentation équilibrée des 
commissions permanentes du Sénat. 

Elle peut adopter des rapports, émettre des propositions et de-
mander l'organisation de débats en séance publique. Elle peut 
également entretenir toute relation avec les autres structures de 
prospective françaises et étrangères. 


